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UNIVERSITE PARIS CITE 

 

   

 

 

Décision portant nomination de la commission constituée dans le cadre du recrutement, par voie 

contractuelle, ouvert aux personnels Bénéficiaires de l’Obligation d’Emploi (BOE) dans le corps 

des techniciens de classe normale, BAP J – Technicien en gestion administrative 

 

Le Président de l’Université Paris Cité, Edouard KAMINSKI 

 

Vu le code du travail et notamment l’article L.5212-13 ;  

 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;  

 

Vu la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique de l’Etat, notamment son article 27 ; 

 

Vu le décret n°95-979 du 25 août d’application de l’article 27 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 

modifiée relative à certaines modalités de recrutement des handicapés dans la fonction publique de 

l’Etat ; 

 

Vu la liste des emplois offerts aux bénéficiaires de l’obligation de l’emploi du 25 mars 2025 ;    

 

 

ARRÊTE 

 

Article unique : Sont nommés membres de la commission de sélection pour un recrutement par la 

voie contractuelle, ouvert aux personnels Bénéficiaires de l'Obligation de l'Emploi, dans le corps des 

techniciens de classe normale, BAP J – Technicien en gestion administrative 

 

Madame Emmanuelle LE QUELLEC, Université Paris Cité, présidente 

Madame Blandine CAZIN, Université Paris Cité, membre 

Monsieur Clément HUSSON, Université Paris Cité, membre 

Monsieur Jérémy JACQUEMET, Université Paris, Suppléant 

 

 

Fait à Paris, le 3 novembre 2025 

 

 

 

 

Pour le Président et par délégation 

Le Directeur Général Délégué des Ressources 

Humaines et des Organisations 

 

 

 

 

Benoît GÉLINEAU 

 

 

 

 

 
 

 




